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Arrêté DDFiP/SIP Bergerac du 15 décembre 2020
portant délégation de signature, accordée par le Comptable,

responsable par intérim du SIP de Bergerac à ses collaborateurs

Le Comptable, responsable par intérim du Service des Impôts des Particuliers de BERGERAC ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 2014 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés
de la direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de signature  est  donnée à  Mme Elisabeth CHAUBENIT,  Inspectrice et  à  M.  Jean  PINLOU,
Inspecteur, adjoints au responsable intérimaire du Service des Impôts des Particuliers de BERGERAC à
l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les
demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour pertes de récoltes, dans la limite de 60 000 €

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable intérimaire soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les
décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et,
en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ARROUPE Xavier CONTEH Catherine LE BERRE Ingrid

dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

AUZOU Muriel BONNEAU Annie FAURE Arnaud-Pierre HINCELIN Anne-Marie

JEGU Grégory LAROCHE Christian LAFON Kathy ROUSSEL Cécile

BOUTI Jean-Michel

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération
ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

NOM Prénom Catégorie
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

COUDERT Jean-Paul B 600 € 8 mois 6 000 €

FEYTOUT Nancy B 1 000 € 10 mois 10 000 €

HELLO Gislaine B 600 € 8 mois 6 000 €

RIGUET Ghislaine B 600 € 8 mois 6 000 €

BIGAULT Valéry C 300 € 6 mois 3 000 €

BOUZONIE Muriel C 300 € 6 mois 3 000 €

MADELPECH Stéphanie C 300 € 6 mois 3 000 €

POUGET Audrey C 300 € 6 mois 3 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans les limites de
durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; aux agents des finances publiques désignés ci-après :

NOM Prénom Catégorie
Limite

des décisions
contentieuses

Limite des
décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARGUES Paul-Louis B 10 000 € 10 000 € 8 mois 6 000 €

COUDERT Jean-Paul B 10 000 € 10 000 € 8 mois 6 000 €

FEYTOUT Nancy B 10 000 € 10 000 € 10 mois 10 000 €

HELLO Gislaine B 10 000 € 10 000 € 8 mois 6 000 €

Article 5

Le présent arrêté abroge l'arrêté n°24-2020-09-01-024 du 1er  septembre 2020 et prendra effet le 4 janvier
2021. Il sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Dordogne.

A Bergerac, le 15 décembre 2020

Le Comptable,
Responsable par intérim 
du Service des Impôts des Particuliers de BERGERAC,

Pascal AILLAUD
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées

Annie et Michel PECHERAS – Puy Cherifel à Grignols

Réf. DBEC n° 161/2020

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code de l’Environnement et notamment les articles  L.  411-1, L. 411-2 et  L. 415-3 et  R.  411-1 à
R. 411- 14,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêt de la Cour d’appel de Bordeaux en date du 2 juin 2016 qui ordonne à Annie et Michel PECHERAS
de combler leur mare,

VU le jugement rendu le 3 décembre 2020 par le juge de l’exécution du Tribunal judiciaire de Périgueux qui
assortit l’obligation qui est faite à Annie et Michel PECHERAS de combler leur mare, d’une nouvelle
astreinte de 150 € par jour de retard passé le délai de 90 jours suivant la signification du jugement et ce
pendant un délai de 30 jours,

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne,

VU l’arrêté n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces,  formulée et déposée par Annie et
Michel PECHERAS, en date du 9 décembre 2020, 

CONSIDÉRANT que, l’application de la décision de justice revêtant un caractère exécutoire, il n’y a pas d’autre
alternative satisfaisante,

CONSIDÉRANT que les opérations de capture se limiteront à ce qui est nécessaire pour permettre l’identification
et le sauvetage des espèces présentes dans la mare,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT l’objet de la demande qui s’inscrit dans un objectif de sauvetage de spécimens et de protection
de la faune avant la réalisation du comblement de la mare imposé par un arrêt de la Cour d’appel de
Bordeaux en date du 2 juin 2016,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général,

1/3
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Annie et Michel PECHERAS sont autorisés à faire procéder aux opérations de capture et de relâcher à proximité,
des spécimens d'espèces protégées d’amphibiens présentes dans la mare à combler et notamment les espèces
suivantes :

• Grenouille rieuse Pelophylax sp.,
• Crapaud commun Bufo bufo,
• Rainette méridionale Hyla meridionalis,
• Alyte accoucheur Alytes obstrecticans,
• Triton palmé Lissotriton helveticus.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

Annie et Michel PECHERAS sont autorisés à faire appel aux opérateurs de l’association Cistude Nature qui
possèdent toute l’expérience requise pour la capture et le relâcher à proximité d’espèces animales protégées.

ARTICLE 2

Cette dérogation est accordée dans le cadre de l’application d’une décision de justice qui revêt un caractère
exécutoire.

ARTICLE 3

Les modalités des opérations décrites à l’article 1 sont les suivantes :

Il est procédé à une vidange progressive de la mare permettant de concentrer les individus présents dans une
faible lame d’eau. Les captures sont alors réalisées manuellement ou à l’aide d’épuisettes. Un protocole de
désinfection du matériel des équipements est mis en œuvre par les opérateurs afin d’éviter toute propagation
d’éléments pathogènes.

Les espèces non indigènes sont détruites.

ARTICLE 4

Les  captures  peuvent  être  réalisées  jusqu’au  31  mars  2021,  au  lieu-dit  Puy  Cherifel,  sur  la  commune de
Grignols.

ARTICLE 5

Un  compte-rendu  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations soumises à la
présente dérogation :

- la localisation du site des opérations, au minimum digitalisée sur un fond IGN au 1/25000e. La localisation
peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou  de polygones. Les données de localisation sont
apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

- la date des opérations (au jour), 

- l’auteur des opérations,

- le nom scientifique des espèces concernées selon le référentiel taxonomique TAXREF V11 du Muséum
National d'Histoire Naturelle,
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- l'identifiant unique des espèces concernées selon le référentiel taxonomique TAXREF V11 du Muséum
National d'Histoire Naturelle,

- les effectifs des espèces concernées,

- tout autre champ descriptif du site des opérations,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le bénéficiaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ les données brutes de
biodiversité acquises à l'occasion des opérations réalisées.

ARTICLE 6

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr),

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de la Dordogne ou hiérarchique
devant le ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du logement et de la
nature  –  Tour  Séquoïa  –  92055  La  Défense  CEDEX.  Dans  ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter
de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 7

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié aux bénéficiaires, et
dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne,
- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français pour la Biodiversité de la Dordogne,
- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français pour la Biodiversité,
- Madame la Directrice de l'Observatoire FAUNA.

Périgueux, le 16 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS     / LA DECISION1 DE LA CDAC / CNAC  2 N°2020-12-01 DU  18/12/2020

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 18 219 m²

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

BC n°59 (338 m²), BC n°60 (270 m²), BC n°61 
(2683 m2), BC n°62 (1129 m2), BC n°66 
(2 418 m²), BC n°90 (742 m2), BC n°244 (10 
549 m2), BC n°245 (90 m2) 

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article
R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 3

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 3

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d
du 4° du I de
l’article R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée 
aux espaces verts (en m²)

Non 
renseignée

La  totalité  des  espaces  verts  de pleine
terre  sera  conservée  et  de  nouvelles
plantations  viendront  parfaire
l’intégration paysagère du site.

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en 
m²)

Aucune

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés 
utilisés

Aucune

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de
l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Aucun

Eoliennes (nombre et 
localisation)

Aucune

Autres procédés (m² / nombre et
localisation) 
et observations éventuelles :

Aucun

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au
projet

mentionnés
expressément par

la commission
dans son avis ou

sa décision

Amélioration énergétique par le remplacement de l’éclairage existant par des 
rampes à LED ;
Création d’un abri de 12 places cycles ;
Plantation de 65 nouveaux sujets : 25 arbres et 40 arbustes ;

Absence de construction nouvelle et d’artificialisation supplémentaire des sols

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de
vente

(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de
l’article
R. 752-6)

Et
Secteurs
d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de
l’article R.752-

6)

Avant
projet

Surface de vente (SV)
totale 5 594 m²

Magasi
ns de 
SV 
≥300 m
²

Nombre

SV/magasin3

Secteur (1 ou 2) 2

Après
projet

Surface de vente (SV)
totale 6 644 m²

Magasi
ns de 
SV 
≥300 m
²

Nombre

SV/magasin4

Secteur (1 ou 2) 2

Capacité de
stationnement
(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombr
e de 
places

Total 160

Electriques/
hybrides

0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombr
e de 
places

Total 151

Electriques/
hybrides 4

Co-voiturage 8

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de
pistes de

ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet 5

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet 0

Après
projet 25m2

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)
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